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Le nsensus de 
la collect 

Mohamed MAHDI, .!?cole nationale  agriculture, Meknès (Maroc) 

Le statut et le 
ves sont codifiés loi. Une collec- 
tive est un bien  qui à une  collecti- 
vité 
1 du du 19 19, 

n” 1-62-179, 6 1963 - 12 
dan ler) et 
l’étendue  de ce : c’est un 
“droit de propri&& des tribus,  j-actions, douars ou 
autres  groupements ethniques sur les  terres  de & 
tures ou de  parcours dont  ils ont la jouissance à 
titre col1ecti.f;. selon,  les  modes traditionnels 
d’exploitation et d’usafe, - qui ne peut s’exercer que 
sous la tutelle de  l’état-dans les conditionsfiées par 
le présent dahir. ”‘ 

les le de  jouis- 
sance est un lot, une 

à les 
ce  même  le de  jouis- 

sance est à l’ayant 
l’ensemble du eu au 

le des 
ayants à la  même  jouissance. 

les deux cas, il est  incontestable  que ces 
n’ont pu à l’évolution 

et que la notion de  collectif  a été battue en 

de les 
lectivité est tombée en désuétude, et est 

fait des lots at- 
du en date2. En  ce 

‘ cbstnous quimuh#nons, 
MIS B pan‘  le  parfage  organisé  par  /’&tat  partage du wlectifentre- 

pris  par  &tat  pour  l’aménagement  de  périmètre ifnhué. Dahk du 

de 
ficies non négligeables  en ont été 
mées en fait 

un 
signe  d’évolution 

statut collectif de ces 
tel qu’il est 

En effet, en codifiant  le statut 
collectives, la 

à col-lectif  des 
ou 

d’exploitation et d’usage. La  loi 
acquis et les  usages 

locaux. 
d’exploitation et d’usage  ne sont pas  figés. 
Tout  au ils  évoluent. On les  appelle 
communément 

dans lesquelles  évoluent  ces  modes 
d’exploitation et d’usage,  c’est  se du 

du 

L’évolution  des  modes  d’exploitation et 
se manifeste 

de et se 
en 

et 

juillet 1969: “Ce  texte hnsbnne les  ayan&  droit  en  propriéhkes 
dans  flndivision. !! autorise  également  les  Mhist&res  de  flntérieur  et 
de  kgriculture B décider  le  pan‘age  des terns entre  les  indivisaires  et 
l’aftnDution  de  parcelles B titre  de  propriété indi~duele lorsque  le 
nombre  des  postuhnts  permet  de  dégager  des  lofs  de hecfares  au 
moins.‘t(Bouderbala & FlaMfeknas4 p.73). 
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Impact  du  &gime  foncier  sur la ges~on de  l’espace  pastoral  et la conduite  des  troupeaux  en rdgions andes e t semi-andes 

à du 
que dans son ensemble.  Celui-ci, faut-il le 

a une composite : la  loi  mo- 
la coutume locale et la islami- 

que y cohabitent. 

coutume 
est  toute 
et que toute nouvelle coutume 

une nouvelle acceptée ce 
en 

§,appuyant données que  les 
populations locales des coutumes 
juridiques locales desquelles 
s’établit un consensus, ce qui 

que ces coutumes se constituent 
en  un 

! en 
dans une logique du 

ces nonnes met- 
tent  en ffpuret6Tv  de son caractike 
collectif, et il la  modification du 

En définitive, ce sont les des  ac- 
en fait des coutumes, les 

et en  un de 
de 

de conduite, en de de ces- 
sion, de 

dans chacun  des  milieux 
et au 

C’est dans ce sens  qu’il faut 
que : “le droit est l’expression de la volonté du corps 

tel qu’il existe d tout moment” (Lévy- 
1). que 

“les coutumes sont des innovations  qui  modifient 
profodématt le syst2me  juridique.. .‘l. 

C’est dans ce contexte que  nous 
situons la de cette communica- 
tion. Le statut collectif  des est une no- 
tion consensuelle et évolutive.  Aussi,  si  ce 
statut se “maintient” 
des contenus inventés, mis en 
tique, et et 
adaptés aux des sysdmes 

et des 
Nous entendons la notion de “maintien” 

dans le  sens  d’une 

des  changements et de nouveaux contenus 
(ou suivant les 

points la “notion de  collectif”, et 
qui sont à dans la et 

Nous quelques-uns de ces 
contenus  locaux  du collectif et les  con- 
textes où ils sont 
transformations des aysages  agraires 
et des  pratiques. 

situa- 
tions où le  collectif jouit des conditions qui 
lui ont de se intact 

de  la notion d’agdal, dans le At- 
las,  aux situations où il a 

et simple  dans  le 
c6te atlantique, 
la notion de en passant 

des  cas  les  plus dans les hauts 
plateaux de où le  collectif et le 

cohabitent dans une 
que  manifeste la notion de woulf (sg. 

En statut 
des collectives à 
locales, entendues dans  le  sens  de et 

en 
tion et 
posons  de à des données 
centes que : 

1. ces coutumes sont à et 
sifiées.  Nous  avons  essayé  de  les à 

1995), en 
l’hypothèse  qu’elles 

des locales d’un syst2me iden- 

2. ces coutumes se modifient et 
de nouveaux Nous  avons dé- 

lo- 
et de  la inces- 

sante  de de consensus. 
&Tozy, 1990) ; 

3. Ces  coutumes à la 
tion  du 

et de 

tique ; 
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M MAHDI. Consensus  de  collecbiifé et action  haYiduaisée au Maroc 

Les populations Atlas sont des 
un 

élevage 
dilection sont appelés  agdal ou almes.  Ce sont 

à plus 
de 2000 m d’altitude et soumises à un 

en défens. Les  agdals consti- 
tuent un les ayants 

Quand on 

: et nos pères Aït X. 
avons les mêmes droits.. 

toute la  complexité du 

En effet, les études 
dans  le Atlas ont abouti à la  conviction 
que ce est de 

1966 ; 1977 ; 
bouze, 1982 ; 1993). 
ment, dans  chaque  cas étudié, il a  fallu 

un 
saint local en fin 

au sujet 
de  la  gestion et et 
ce et tempo- 

En 
édictant à en 

saint établit un modus vivendi 
les Le 

la d’m et la  sanction 
à sa  violation est 

en se déplaçant du niveau du dis- 
à la on 

te  du décalage  existant cet 
et 

ont  été aux 
initialement 

de l’agdal d’Oulaïme- 
den. 

. L’examen 

nette les d’usage et les 
sont 

comme  des 

0 Selon  la les de  la 

l’agdal de  l’Oukaimeden  situé à 65 lm 
au 

15 
et 

du Les 
illimités  dans 

le  temps et dans 
au saint de 

cette n’est  plus 
et le  consensus  s’est  stabilisé au- 

du 
ment et des d’usage non 
nants. 

0 Les campements, où détien- 
nent des  enclos  bâtis en 
sont bien  individualisés, et 
suit la  segmentation 

lignage et famille.  L’enclos est con- 

sence continue et effective.  Les  enclos sont 

au même que les biens du dé- 
funt, les de l’eau d’i~~igation 
et 

cette 
mise  en  déÎens  continue à 

d’Oulaïme- 
den 

y sont et 
L’Oulaï- 

meden est utilisé en été et 
en station de slu.  Le  seul enjeu 

ments et les  enclos.  Les campements les  plus 
du village  estival sont les  mieux en 

vue et les  enclos  qui  s’y 
ment d’année en année et 
d’habitations en Les nouveaux  consensus 

du 

une compéti- 
tion les du village 
d’oulaïmeden où l’on  a à se position- 
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Impact  durégime fonckrsurlagesflbn de l’espace pastoralet fa conduife  des  troupeauxen régim arides  etsemi-arides 

En  se déplaçant 
hauts plateaux de dans lesquels 

les 
à un de type 

plutôt un 
et une éthique 

sociale. 
d’anciennes  populations  de  nomades.  Actuel- 
lement, 

de mouvance  habituels, dits tz70u& 

ce qui est de l’utilisation  des  ter- 
res parcours, de la de 

et de mouvement est Une 
famille de peut, 

dans la 
mouvance de  la ou chez  les 

voisines. 
Cette est cependant 

au : 

: celle 
tente,  dite tonran, en manifestant à ses  oc- 
cupants du (tiqar), et 
du en s’en tenant à une distance 

(tissua’) ; 
des au- 

à la m&me 1993 ; 
Touabi, 1993). 

dans un 
d’établissement et 

les de 
Atlas. 

sentent 

économiques 
fait qu’ils consti- 

tuent également le fondement 
commandent ses 

logiques  d’occupation, et 
de 

tion. 
En effet, les au mode 

de  vie  nomade,  qu’on  assimile à l’idée 
en toute dans des  espaces 

infinis, à et 
le fait que 

obéissent à un ensemble  de et de  codes 
à l’espace et à 

nomades  ou. 
anciens  nomades et utilisent  des 
espaces  plus ou moins  délimités et suivent 
dans 
et habituels. 

La notion de territoire  pastoral d’un 
donné est, de ce fait, fondamentale 

d’exploitation et d’occupation  sous-jacentes. 
La notion de à l’idée de 

ou du où 
et du la 

cette à un 
de woulf.  Un walf 

les du et 
y détient et exploite  exclusive- 

ment ou conjointement 
et des  woulf 

de d’occupation 

sont si- 
tuées dans et 

commencent à 
les  seconds. 

En définitive, un walf est fait 
d’y le de 

Aussi, quand un 
quente ses  woulf,  il faut qu’il 

où sont 
et ses 

de ces aires de nomadisme 
(walf), 

et justi- 
: la  fixation ou le 

cantonnement dans  des  sites  de campement, 
et 

2.1 site du campement 
Comme  chez les 

campements de 
une 

campement dans 
s’identifie à un un 

de 
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M MAHDI. Consensus  de  colecLiv2é achon hdviduaisée au Maroc 

Configuration  de  l’espace - chez  les  éleveurs  de  l’Orienta1 

U U 
Territoire de la fraction  Territoire  de la fraction 

U U 
walf walf 

U 
Domaine  de  culture 
Parcours 

U 
Domaine de culture 
Parcours 

I 
campement,  chaque  famille  installe, dans son 

de  la tente, sa ou ses tentes, ucha, enclos, 
et 

un à 
tente une  dimension  qui  s’étend ou 
selon  la du Un 

3 à 5 lun (tissaa’ et 
tiqar aidant) 

(camion), et 
cantonnement ou la  fixation. 

2.2 
l’activité  agricole 

un le  choix 
et des  sites  d’établissement.  Elle 

à 
tentes. 

La les de 
est un fait attesté. 

ment et de 

locam des du tutelle. à la 
mécanisation, se développe, dans 

en 
est le  cas  de 

à Gui1 
1996) y le  développement  des 

oulja  chez  les  Oulad 

1994) , ou le  développement 
des femes 

1994). 

A 
tivés et chaque 

Le ces  limi- 
tes est . 

de 
que : “Le  walf d’été sert de p o k  
d’ancrage avec ses points d’eau traditionnels (ugla) 
et les anciens greniers où l’on emmagasinait  autre- 
fois les  r6coltes. Ces greniers qui ne sont plus guère 
utilisés  existent toujours à à Hsiane 
Dib.“ Actuellement,  ce sont les emblavements, 
les plantations, les puits et les 
en qui confiment les 
aux  occupants  des  woulf. 

On peut 
et 

est instituée et 
gles (coutumes ou 
et d’institutions  qui  l’appuient. En effet,  nous 

et 
d’emblavements,  dans  le naTb 
lectives et dans le cheikh de les 
institutions 

et à 
les les 

Le naïb et le  cheikh sont 

locales et constituent 
négociation et 

Actuellement,  la notion de walf  signifie un 
et d’acquisition 

des 
en s’appuyant 

tionnellement, et 
et des  points  d’eau. 
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Impact du rdgime &mer sur la gesbòn de l’espace pastomlet la conduite  des  froupeaux  en rdgions anges semi-andes 

nous de 
cas s’agit du 

å un collectif 
de 9000 ha, sous  le  nom  de Al 

collective est localement 
dite ou Ard Joumoua’ et fait 

du Celui-ci est 
d’un ensemble  d’espaces  de diffé- 

statut La classifica- 
tion locale y distingue d’un côte un domaine 
de (2abhai:r : ; 

de pluviale), soumis à une 
côté,  un domaine de 

(laghaba, et ard joumoud, 
d’une 

et code 
des collectives),  mais dans la 
que 
domaine  des L’ensemble  des  espaces 
de est englobe dans une notion 

hiaza‘. Le de la 
ainsi dit hiaza  de  la fait, 

et collectifs  se 
“fondus” dans cette notion 

de les 
sont  attestes rsoum, actes souvent 

et sont 
vente, etc. Le et la sont consi- 

commune  de  la 
et font de ce  qu’ils appellent 

ont acquis des exclusifs 
que et 

la 
qui a donné lieu 
de la et 
nues. En cas de conflit, douze témoins mem- 

de la suffisent en à 
le  bien-fondé  des le  collectif 

al  joumou’, comme  une 
chaque sa 

‘ La  nofion  de hiaza est  par  tout  point  simhhre r )  cele du 
d&velopp&e  par Mould Lahmar (?g&’, pp. 104 et suk). AI 
agnifie  en  arabe le mel4 la possession,  Le  mot  d&dve de l’arabe 
haza, assembler  et  attribuerd soi. Le haouzs@nifie la mise efl wleur 
dun tenain  pour  se lappropn&~ Cette RO~IOR de  proptk!t&  est inhe- 
ment Ne B celle  de  &vail dune tem appadenant r )  des  &leveurs 
mmme  espace de parnub. Ash%e par  Iesjuff3tes musulmans B 
des  terres mortes, cette tere est  viVfi&e  pour  devem? haouz, pro- 
ptii&t& dune personne ou dun groupe. 

qualité (nassib) qu’il 
s’est (istamlak). 
de parts du collectif devient une 
consensuelle qui jouit du 

Au  niveau du et le 
collectif 
compensent 

ces 
espaces constituent 
maximum et de  se 
d’immenses  domaines. 11 est que 
ces  espaces vivotent les et ceux qui 
en  sont 

1994)’ la  con- 
fection r’soum 
se situant dans le  collectif, devient d’un  usage 

de une 

temoins. Les populations mettent en 
de 

au sujet de 
l’exploitation de ces 

ce 

au moment de la du 
d’Al les  popula- 

tions ont conditionné aux amélio- 
qui 

à de 
cet espace : 

maa’a mouraa’t al janib alJilahi 
la population aux locaux du 

de Les populations en- 
tendent  de  cette 
sance les d’une situation de fait. 

Le collectif est histo- 
(et continue å à une 

double : 

0 celle des annuellement accueillis 

anciens ont 
définitivement dans 

azibs, campements 
sont en 
depuis  une cinquantaine d’années. Le 
cessus de est à 
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M MAHDI. Consensus de  Collectiw?é ef  acfion hdiddualsée au Maroc 

tel 

humants qui 
d’Al 
lement 

à peu, 

tente est un enclos 
(zeriba) de faite de et de 

avant 
place à une maison en ; 

0 celle  des autochtones : 
que et le pullulement  des  ménages  qui 
s’ensuit  poussent  les  nouveaux  chefs  de 

A et mise en 

“pour faire leurs e$iants“, comme  ils  di- 
sent. L’usage Le domaine de 

étant 
succession  l’amenuise  davantage) , ce sont 

ou 
constituent en mal 

et qu’ainsi  le  collectif 
est en disposent. 

cette logique,  si le collectif en  tant 
est au du 

de têtes qu’on  élève,  en tant que 
collectif est 

et en 
n7y a  pas 

c’était  le  cheptel vif têtes pos- 
sédées)  qui donnait 
Actuellement, à ce  moyen  d’exploitation 
antique s’est ajouté un deuxième,  le  chep- 
tel avec  ses  engins  mécaniques,  ses 

bâti- 
ments, etc. 

La 
tives  que  nous  avons  ébauchée 
des  axes  suivants : 

0 L’existence  d’une le 

et les dynami- 
de l’espace. 

0 A et 
du 

tions du collec- 
tif, 

en collec- 
La notion du 

collectif  occulte  les  inégalités  sociales  qui 
inévitablement 

dans la  possession  des  moyens  d’exploita- 
tion du ou 

0 Le 
du  statut de  l’ayant 

acte de 

et mettent en 

dont l’élevage est davantage  une  activité 
de vie : 

de l’élevage et à 
ou sont 

ces nouveaux nantis qui font 
Les 

des  de  gestion et 
vent beaucoup. en sont 
Les  décisions ou les  consensus sont 
de et davan- 

0 Le à 

sifs de  l’espace, et ju- 
la  voie à 

collective. 

0 Les 

ment de ou 
,les et du 
statut collectif.  Les populations font 

à fond, à ou 
de jouissance à 
loi du 14 août 1945. 
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